
 

CFDT 
PRESSE 
 

Coordination 
CFDT- 
Carrefour 
 
Serge Corfa 
Délégué Syndical National 
Carrefour Hypermarchés 
06 11 46 47 59 
serge.corfa@orange.fr 
Site www.cfdt-carrefour.com 
 

Sylvain Macé 
Représentant syndical CFDT     
au CCE CARREFOUR Hypers 
06 87 43 45 25 
cfdt_chartres@orange.fr 
Site www.cfdt-carrefour.com 
 
 
Contact Fédération  
des Services CFDT 
Responsable du secteur commerce 
Aline  Levron 
levrona@cfdt-services.fr 
Tour Essor 
14, rue Scandicci 
93508 Pantin Cedex 
tél  01 48 10 65 90 
fax 01 48 10 65 95 
services@cfdt.fr 
 
 

 

CCE Carrefour Hypermarchés du 20 janvier 

La CFDT demande l'aide des pouvoirs 
publics face aux dangers qui pèsent sur le 

1er employeur privé de France 
 

Les élus CFDT au Comité Central d'Entreprise et les salariés 
des hypermarchés Carrefour refusent de continuer à assister à la 
destruction de leurs emplois et de leur outil de travail. 
 
Malgré nos interventions multiples dans les instances du groupe 
(Comité Européen, Comité de groupe etc...), la situation ne 
cesse de se dégrader, et nous force à constater que les dirigeants 
de Carrefour font preuve d'un véritable autisme face aux alertes 
des représentants du personnel. 
 
En effet, nous constatons la disparition de plus de 10 000 
emplois, des conditions de travail fortement dégradées, une 
perte de parts de marché aux profits de nos concurrents, et une 
désaffection de notre clientèle. 
 
Cette situation est le résultat d'une multitude de projets de 
réduction des coûts sur ces trois dernières années, qui se sont 
substitués à de vrais projets commerciaux. Ces restructurations 
nocives n'on fait que dégrader la compétitivité de notre outil de 
travail.  
 
Et le moins que l'on puisse dire, c'est que la stratégie actuelle de 
nos dirigeants, agissant sur ordres de nos actionnaires de 
référence, n'est aujourd'hui encore claire pour personne ! Si ce 
n'est qu'il est évident que ceux-ci sont capables de démanteler le 
groupe pour gonfler artificiellement leurs profits (comme  pour 
ED/DIA en juillet 2010). 
 
C'est pourquoi, nous demandons l'intervention des pouvoirs 
publics face à la menace qui pèse sur une des plus grandes 
entreprise de notre pays.  
 

Il est temps que ceux-ci se préoccupent de 
l'avenir du 1er employeur privé de France. 
 
La CFDT quand à elle n'entend pas regarder le bateau 
sombrer sans réagir, et multipliera les initiatives. 
 


